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Demande de rendez vous d'un copropriétaire
au gestionnaire de son

Par PICARD ANNIE, le 28/03/2018 à 10:54

Un copropriétaire peut il demander un rendez vous avec le gestionnaire de son immeuble et
celui ci peut il lui refuser

les conditions générales d'utilisation du site indiquent que les messages doivent 
comporter des formules de politesse !

Par fabrice58, le 28/03/2018 à 11:11

Surtout si vous ne le demandez pas poliment comme ici mais sinon, il n'y a aucune limite à ce
que vous pouvez demander, reste à savoir si le "gestionnaire" est obligé d'accorder un rendez
vous et surtout la raison de la demande. Ce "gestionnaire", s'il ne doit communiquer qu'avec
le conseil syndical, peut très bien décider d'ignorer une personne.

Par PICARD ANNIE, le 28/03/2018 à 12:35

Bonjour 
Merci 
au revoir

Par fabrice58, le 28/03/2018 à 13:07

C'est ça, enfoncez-vous.
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